
Compte rendu de la séance du conseil municipal du 14 novembre 2022 

------------- 

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 14 novembre à 19 heures, le conseil municipal de la commune, légalement 

convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances publiques sous la 

Présidence de Monsieur Mathieu FRAISE, Maire. 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales M. Hervé DALONGEVILLE, 

a été élu(e) secrétaire de séance. 

 

 

Délibération n°1 

Approbation Conseil Municipal du 15 juillet 2022 

 
Rapporteur :  

M. Mathieu FRAISE 
 
Exposé :  

Le compte rendu a été adressé intégralement à chaque conseiller municipal le 18 aout 2022.   
 
Délibération :  

A l’unanimité des voix pour, le compte-rendu est adopté.  
 

 
Délibération n° 2 

Retour sur organisation du référendums simultanés et consultation citoyenne du 9 octobre 2022 
 
Rapporteur : 

M. Mathieu FRAISE 
 
Exposé :  

L’organisation du référendum local simultané sur deux questions et une consultation citoyenne 
des électeurs sur une autre question s’est tenue le dimanche 9 octobre 2022.  
Les résultats sont les suivants :  
Nombre d'inscrits sur la liste électorale = 203 
Nombre de votants = 124 
 
1/ Référendum : Maintien de l’éclairage public toute la nuit sur l’ensemble du village : 
Oui = 28 
Non = 96 

 Présent Excusé Pouvoir à 

M. Mathieu FRAISE ☒ ☐   

M. Hervé DALONGEVILLE ☒ ☐   

Mme Sophie QUIEVREUX ☒ ☐   

Mme Dominique HUAR ☐ ☒ Mme Sophie QUIEVREUX 

M. Nicolas LEVIEL ☒ ☐   

M. Christophe DUMANT ☒ ☐   

M. Alexandre MENNESSON ☒ ☐   

Mme Rosalie CALLAND ☒ ☐   

M. Christopher TETU ☒ ☐   

M. Christian TETU ☒ ☐   



Nuls = 0 
Blancs = 0 
 
2/ Référendum : Renumérotation des habitations sur l’ensemble des rues du village : 
Oui = 49 
Non = 75 
Nuls = 0 
Blancs = 0 
 
3/ Consultation : Choix entre l’augmentation du taux du foncier bâti ou la revalorisation des bases 
de calcul de la taxe du foncier bâti. 
Augmentation du taux du foncier bâti = 22 
Revalorisation des bases de calcul de la taxe du foncier bâti = 89 
Nuls = 7 
Blancs = 6 

 
Délibération :  

S’agissant d’une information, cette délibération n’appelle pas au vote du conseil municipal. 
 

 

Délibération n°3 

Modification des horaires d’ouverture de l’éclairage public en fonction du résultat du référendum 
 
Rapporteur :  

M. Mathieu FRAISE 
 
Exposé :  

Lors du référendum du 9 octobre, la question du maintien de l’éclairage public toute la nuit sur 
l’ensemble du village a été posée. 96 personnes sur 124 votants ont répondu NON à cette question, par 
conséquent nous devons étudier la modification horaire à apporter.  
 
Le fonctionnement tarifaire de la redevance maintenance de l’USEDA est le suivant : 
-          Mode A : temps de fonctionnement annuel inférieur à 1 500 heures de fonctionnement annuel => 
22.50 euros par point lumineux. 
-          Mode B : temps de fonctionnement annuel compris entre 1 501 heures et 3 000 heures de 
fonctionnement annuel => 25.70 euros par point lumineux. 
-          Mode C : temps de fonctionnement annuel supérieur à 3 001 heures de fonctionnement annuel 
=> 34.30 euros par point lumineux. 
  
Le fonctionnement tarifaire de nos consommations est basé sur les tarifs en vigueur du marché négocié 
dans le cadre du groupement d’achat d’énergie. 
  
Actuellement, notre éclairage public fonctionne toute la nuit sur l’année complète en mode C (4285.59 
heures de fonctionnement annuel) : 
-          Redevance : 1 787.03 euros (34.30 euros par point lumineux) 
-          Consommation : 4 313,87 euros 
  
Si nous décidons de couper notre éclairage public de 22h à 6h, nous passerions en mode A. 
(mode A : 1375.98 heures de fonctionnement annuel) : 
-          Redevance : 1 172.25 euros (22.50 euros par point lumineux) 
-          Consommation : 1 664.88 euros 
 soit une économie de 3 263,77€, et un geste écologique important. 
 
L’éventualité demandée de pouvoir mettre l’amplitude de coupure de 23h00 à 6h00 ne nous 
permettrait pas de bénéficier du tarif préférentiel mode A. Il est donc proposé de couper l’éclairage 
public de 22h00 à 6h00 dans ce cas.  



Par ailleurs, le luminaire à LED du passage piéton étant sur le réseau principal, il nous est impossible de 
l’allumer de manière indépendante.  
  
 
 

Délibération :  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des voix POUR, décide :  
-  de couper l’éclairage public de 23h00 à 6h00 si le mode tarifaire A est intégré. 
-  demande à Monsieur le maire de gérer ce dossier vu qu’il incombe à son pouvoir de police.  

 

 

Délibération n°4 

Renumérotation du village en fonction du résultat du référendum 
 
Rapporteur :  

M. Mathieu FRAISE 
 
Exposé :  

Lors du référendum du 9 octobre, la question de la renumérotation des habitations sur l’ensemble des 
rues du village a été posée. 75 personnes sur 124 votants ont répondu NON à cette question par 
conséquent nous ne procéderons pas à une renumérotation globale de l’ensemble du village. 
 
Il sera donc mené une étude par la commission urbanisme sur les possibilités envisageables au cas par 
cas des problématiques de numérotation sur le village. Une attention particulière sera portée sur les 
nouveaux permis de construire accordés.  
 

Délibération :  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des voix POUR, prend acte de la décision de la 
population, les problématiques recensées dans certaines rues seront traitées au cas par cas avec les 
habitants qui le souhaitent. 

 

 

Délibération n°5 

Information sur la consultation en matière de fiscalité :  réunion de la CCID 
 
Rapporteur :  

M. Mathieu FRAISE 
 
Exposé :  

Suite à la consultation citoyenne du 9 octobre concernant l’augmentation du taux du foncier bâti ou la 
revalorisation des bases de calcul de la taxe du foncier bâti, la population a préféré par 89 voix pour 124 
votants que l’optimisation des recettes de la fiscalité se fasse via la revalorisation des bases de calcul de 
la taxe sur le foncier bâti plutôt que simplement sur l’augmentation du taux. 
Nous devons donc réunir la CCID ainsi qu’un représentant des impôts pour orienter la démarche et nous 
assister. 
 

Délibération :  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des voix POUR, décide de fixer la réunion de 
la CCID sur le début de l’année 2023, le temps de sa mise en place et des convocations. 

 

 

 

 



 

Délibération n°6 

Convention d’adhésion à la SAFER, 
Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural « Hauts de France » 

 
Rapporteur :  

M. Hervé DALONGEVILLE 
 
Exposé :  

Lecture du contrat de la SAFER auprès de l’assemblée (voir document en annexe 1) 
 

Délibération :  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des voix POUR, décide de valider la 
convention d’adhésion à la SAFER. 

 

 

Délibération n°7 

Modification des statuts de la CAPL 
Compétence financement du contingent des services départementaux d’incendie et de secours 

 
Rapporteur :  

M. Mathieu FRAISE 
 
Exposé :  

Monsieur le maire expose que la Communauté d’Agglomération du Pays de Laon, par délibération, en 
date du 29 septembre 2022 souhaite modifier ses statuts par le transfert de la compétence facultative « 
Financement du contingent des Services Départementaux d’incendie et de Secours ». Cette délibération 
doit être adoptée à la majorité qualifiée par les conseils municipaux des communes de la Communauté 
d’Agglomération. 
 

Délibération :  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des voix POUR, décide d’approuver le 
transfert de la compétence facultative « Financement du contingent des Services Départementaux 
d’incendie et de Secours » à la Communauté d’Agglomération du Pays de Laon à compter du 1er janvier 
2023. 

 

 

Délibération n°8 

Repas des ainés 
 
Rapporteur :  

M. Mathieu FRAISE 
 
Exposé :  

Cette année le repas des ainés se déroulera le dimanche 11 décembre 2022 à 12h00 au restaurant « 
Chez Jeannot » à Etouvelles.  
Un Menu à 38€ TTC sera proposé avec :  
-          Apéritif : Cocktail pétillant à la crème de mûre et 4 amuses bouches (1verrine, 1 canapé et 2 
feuilletés chauds), 
- Entrée : Dos de Cabillaud sur une poêlée du marché sauce au beurre blanc citronné, 
- Pause glacée : Sorbet framboise au Ratafia, 
- Plat : Pièce de bœuf dans le filet sauce crémeuse aux morilles et ses garnitures, 
- Fromage : Brie et Maroilles, son mesclun de jeunes pousses au vinaigre de noix, 
- Dessert : Omelette norvégienne flambée au grand Marnier et sa brochette de macarons, 



- Boissons : Vin blanc Côtes de Gascogne, vin rouge Bordeaux rouge, eau minérale, café et son carré 
de chocolat. 
Les bulletins d’inscriptions ont été distribués aux personnes concernées. 
Un Colis composé d’une bouteille et d’une boite de chocolats sera distribué aux aînés. 
A la date du conseil municipal, nous comptabilisons 28 personnes présentes, comprenant les conseillers 
municipaux et les agents. 
 

Délibération :  
S’agissant d’une information, cette délibération n’appelle pas au vote du conseil municipal. 

 

 

Délibération n°9 

Vœux du maire 
 
Rapporteur :  

M. Mathieu FRAISE 
 
Exposé :  

Les vœux du maire se dérouleront le vendredi 20 janvier 2023 à 18h00 à la mairie de Vaucelles-et-
Beffecourt.  
Une invitation sera distribuée dans les toutes les boîtes aux lettres de la commune. 
 

Délibération :  
S’agissant d’une information, cette délibération n’appelle pas au vote du conseil municipal. 

 

 

Délibération n°10 

Commission patrimoine « Aménagement Aire de Jeux » 
 
Rapporteur :  

M. Rosalie CALLAND 
 
Exposé :  

Lors du conseil du 15 juillet 2022 la délibération ci-dessous a été prise :  
 
« Monsieur FRAISE indique que concernant la création d’espace ludique et sportif sur un espace naturel, 
une demande de subvention de l’Etat pour la DETR est en cours d’instruction, des pièces nous ont été 
demandées le taux alloué de subvention devrait être de 40 % sur une assiette subventionnable de 11 
732,60 € HT. 
Le Département de l’Aisne nous a confirmé l’attribution d’une subvention Aisne Partenariat 
Investissement au taux de 25 % d’une assiette subventionnable de 14 120,50 €.   
Un dossier d’appel au fonds de concours de la Communauté d’Agglomération du Pays de Laon sera 
déposé à hauteur de 20 % d’une assiette subventionnable de 14 120,50 € HT.   
Ce projet est donc financé à un peu plus de 78 % soit 11 047,26 € sur un coût d’opération de 14 120,50 € 
HT.  
Délibération :  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des voix POUR charge Madame CALLAND 
Rosalie la Vice-présidente de la commission patrimoine de travailler ce dossier en commission pour une 
présentation chiffrée avec devis au prochain conseil municipal. » 
  
Suite à ce conseil, Madame Calland Rosalie soumet au conseil municipal 2 devis pour la réalisation de 
l’aire de jeux :  
- Un devis de la société JPP d’un montant de 10 523,74€ TTC 
- Un devis de la société ATENA d’un montant de 2 478,00€ TTC  



 
 

Délibération :  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des voix POUR, le conseil décide de valider les devis proposés.  
 

 

 

Délibération n°11 

Point sur les projets d’investissement de l’année 2022 et de leurs financements 
 
Rapporteur :  

M. Mathieu FRAISE 
 
Exposé :  

Les Projets 2022 :  
- Défibrillateur :  
Un défibrillateur a été installé en extérieur au niveau de la mairie. Une convention avec la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Laon a été établi, ce qui a permis d’obtenir une subvention pour 
l’acquisition de ce défibrillateur.  
- Vidéoprotection :  
Un dossier de demande de subventions a été déposé. Malheureusement, le dossier n’a pas été retenu. 
Une nouvelle demande sera effectuée en 2023.  
- Rue du Calvaire 
La première phase de l’étude pour les travaux de la rue du calvaire a été réalisée, le chiffrage et les plans 
ont été établis. Des dossiers de demandes de subventions vont être déposés.  
 

Délibération :  
S’agissant d’une information, cette délibération n’appelle pas vote 

 

 

Délibération n°12 

Projets et subventions 2023 
 
Rapporteur :  

M. Mathieu FRAISE 
 
Exposé :  

Plusieurs investissements et achats seront effectués sur la période de l’année 2023. Ne sont pas listés 
les matériels et matériaux volés lors du cambriolage de nos locaux (dossier en cours chez notre 
assureur). 

- Enfouissement des lignes électriques de la rue du calvaire et de la rue du pas d’âne 

- Vidéoprotection (dossier renouvelé en préfecture) 

- Armoire réfrigérée  

- Lave-vaisselle 

- Ordinateur secrétariat 

- Pompe à eau avec réservoir (arrosage des fleurs et plantes) 
 

Délibération :  
S’agissant d’une information, cette délibération n’appelle pas au vote du conseil municipal. 

 

 

 

 



Délibération n°13 

Bons pour le personnel communal 
 
Rapporteur :  

M. Mathieu FRAISE 
 
Exposé :  

Le Maire propose de faire des cartes cadeaux afin de récompenser les salariés qui œuvrent pour le bon 
fonctionnement des services de la commune.  
- Monsieur GUILLARD Éric : 200,00€ 
- Monsieur FAVEREAUX Rénald : 200,00€ 
- Madame ADAM Amélie : 200,00€ 
 

Délibération :  
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des voix POUR, approuve les dispositions. 

 

 

Délibération n°14 

Coupe de bois 
 
Rapporteur :  

Mme Rosalie CALLAND 
 
Exposé :  

Plusieurs parcelles de bois communales ont été étudiées de la part de la commission patrimoine, afin de 
procéder au nettoyage par la coupe de différentes essences, afin de garder les « bois nobles » sur pieds : 
▪ Peupleraie : nettoyage des bandes de la parcelle, afin de permettre la coupe de bois 
▪ Parcelle OB12, au lieu-dit de la Capignole, avec une coupe de nettoyage  
▪ Chemin rural n°17, avec un nettoyage autour des chênes existants 

 
Un marquage des arbres sera effectué par Rosalie CALLAND et Christopher TETU. 
 

Délibération :  
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des voix POUR, approuve les dispositions. 

 

 
Délibération n°15 

Correspondant incendie et secours 
Rapporteur :  

Mr Mathieu FRAISE 
 
Exposé :  

Vu la loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et à 
valorises le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels ;  
Vu le décret n°2022-1091 du 29 juillet 202 relatif aux modalités de création et d’exercice de la fonction 
de conseiller municipal correspondant incendie et secours ;  
Considérant la nécessité de désigner un conseiller municipal correspondant incendie et secours dabs un 
délai de trois mois à compter de l’entrée en vigueur du décret susvisé, à savoir le 1er novembre 2022 ; 

 
Délibération :  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des voix POUR, désigne Monsieur 

Christian Têtu pour remplir les fonctions de correspondant incendie et secours qui aura pour 

missions, sous l’autorité du maire : 



- de participer à l’élaboration et la modification des arrêtés, conventions et documents 

opérationnels, administratifs et techniques du service local d’incendie et de secours qui relève, le 

cas échant de la commune ;  

- de concourir à la mise en œuvre des actions relatives à l’information et à la sensibilisation des 

habitants de la commune aux risques majeurs et aux mesures de sauvegarde ;  

- de concourir à la mise en œuvre par la commune de ses obligations de planification et 

d’information préventive ;  

- de concourir à la définition et à la gestion de la défense extérieure contre l’incendie de la 

commune. 

 

 

Questions diverses 

 

- Téléthon :  
Cette année, la commune n’organisera pas d’activité pour le téléthon. Les personnes volontaires sont 

amenées à se rapprocher du Téléthon Montois. 
 

- Cambriolage :  
Les ateliers de la mairie ont été cambriolés dans la nuit du 1er au 2 novembre 2023, avec plusieurs 

effractions au niveau des portes. Des outils, ainsi que le tracteur tondeuse ont été dérobés. Une plainte a 
été déposée en gendarmerie et un dossier auprès de notre assureur SMACL a été pris en considération. 
L’expertise sera effectuée courant décembre.  
 
- Démontage de la ligne :  

Le démontage du poste de transformation du calvaire ainsi que la ligne électrique 40KV traversante du 
« lotissement du calvaire » est en cours de négociation pour démontage avec ENEDIS, avec l’aide de futurs 
acquéreurs des terrains, afin d’enterrer des lignes. Cela est nécessaire dans le cadre de la commercialisation 
des parcelles et cela soulagera la pollution visuelle.  

 
- Création d’un boitier électrique « forain » :  

A la demande du comité des fêtes, un boîtier permettant l’alimentation de structures mobiles 
(manèges, locaux mobiles d’animation, concert rock,…) sera mis en place sous les normes actuelles au 
niveau du local des chasseurs, l’emplacement étant existant, une remise aux normes est en cours (devis). 

 
- Fontis :  

Les coûts sont trop importants pour combler le trou (environ 70m3 de sable ou gravats) ; ce qui implique 
la commune à trouver une autre solution.  

 
 

- Fuite d’eau :  
L’employé communale a décelé une fuite d’eau sur le réseau situé entre le compteur et le bâtiment de 

la mairie. Des recherches vont être effectués dans les prochaines semaines afin de colmater ou de réparer 
la fuite.  

 
- Comité des fêtes : 

Le comité des Fêtes organise de nombreuses manifestations, à venir : loto, fête de la bière, karaoké, 
Saint Patrick, Disco…. 

Lors de ces actions, il serait probant de bloquer la rue du point du jour, d’adapter l’éclairage de la 
commune en laissant les lumières jusque 3h00 du matin 

Le conseil municipal autorise la perforation du sol pour la pose d’un piton pour le stand de la 
manifestation de mars 2023.  

Le maire peut prendre seulement la délibération de boissons sur voie publique. 
Pour les manifestations, un accès aux toilettes de la marie a été rejeté de la part du conseil municipal 

car cela implique l’ouverture sur les trois semaines consécutives et l’entretien et les frais engendrés ; le 



comité des fêtes devant trouver une solution externe pour les commodités des clients et des animateurs. 
Le Comité des fêtes doit fournir en urgence à la mairie une attestation d’assurance en cours de validité. 

 
- Bilan suite au changement d’horaire de la cérémonie du 11 novembre à 9h30 : 

Compte-tenu du nombre de personnes présentes plus important, et après discussion avec plusieurs 
habitants présents, la commémoration a été mieux appréciée. De ce fait, la formule sera réitérée pour les 
prochaines cérémonies (8 mai 2023).  

 
- Dépassement des haies et plantations sur les trottoirs du domaine public :  

Afin de respecter la réglementation ainsi que la note d’informations distribuée en août dernier auprès 
des habitants de la commune, un courrier recommandé va être adressé aux propriétaires des habitations 
n’ayant pas respecté cette obligation. Le but étant de rendre aux trottoirs leur utilisation piétonnière, et 
donc de sécuriser leur utilisation. 

 
  

 
 

Clôture de la séance par Monsieur le maire : 21h52 
 
Rédaction du compte-rendu : dimanche 20 novembre 2022 

 
 

Vaucelles-et-Beffecourt, le 24 novembre 2022 
 
Le Maire, 
Mathieu FRAISE 
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